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PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT

PROJET GLOBAL DU PNUE/FEM SUR LE DEVELOPPEMENT DE 100 CADRES NATIONAUX DE BIOSECURITE

Titre du projet: développement d'un cadre national de biosécurité.

Réalisation: Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement.

Durée: 18 mois.

Coût du projet:    - Contribution du FEM: 166,900 USD.

- Contribution de l'Algérie: 77,700 USD.

- Coût total: 244,600 USD.

Introduction: 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Protocole de Carthagena sur la prévention des risques biotechnologiques, la 16ème réunion tenue en Novembre 2000, a approuvé le projet global du PNUE/FEM intitulé "Développement des Cadres Nationaux de Biosécurité" qui vise à assister 100 pays éligibles à préparer leurs cadres nationaux de biosécurité.

Pour bénéficier de ce projet, l'Algérie a présenté une requête au FEM qui a répondu favorablement.

A partir des obligations énoncées dans le Protocole de Cartahagena, ce projet définit quatre éléments clés des cadres cadres nationaux de biosécurité:

· instruments légaux;

· systèmes administratifs;

· procédures d'évaluation des risques;

· systèmes de participation du public.

Dans le cadre de ce projet, les actions demandées sont résumées comme suit:

· organisation de séminaires, réunions, ateliers et formations;

· préparation de documents, rapports, manuels, guides, études et enquêtes;

· soumission du schéma final du cadre national de biosécurité dans un délai de 18 mois.

Etat d'avancement:

La première étape de la réalisation de ce projet a été entamée avec la mise en place du comité national de biosécurité (CNC) qui a pour tâche de conseiller et de guider les préparatifs nécessaires à la réalisation du cadre national de biosécurité (voir la liste du CNC, annexe 1).

Cinq études ont été réalisées en parallèle, portant sur les thèmes suivants:

- Examen des programmes de coopération nationaux, bilatéraux et multilatéraux sur le renforcement des structures, recherche et développement et l’application des biotechnologies;

- Examen de l’importance de l’impact de la libération des OVM, et des produits commerciaux;
- Examen de l’utilisation, en cours, et les Aménagements pour une utilisation sans risques de la biotechnologie, ainsi que l’examen et l’évaluation des législation existantes qui pourraient avoir un impact sur l’utilisation de la biotechnologie moderne;

- Situation  Bio sécuritaire dans les pays du Maghreb : Aspects institutionnels et réglementaires pour le renforcement des capacités nationales de mise en œuvre du Protocole de Carthagène;

- Examen des mécanismes existants pour l’harmonisation de l’évaluation et la gestion des risques, approbation mutuelle et validation des données.

Plusieurs réunions du CNC ont été organisées. Un  calendrier de travail a été adopté (voir plan et calendrier de travail, annexe 2).

Un séminaire a été organisé les 23 et 24 février 2004 à l'hôtel Safir Mazafran regroupant les deux premiers ateliers sur l'analyse des termes du Protocole de Carthagena et le résultat des enquêtes (voir les recommandations du séminaire, annexe 3).

L’atelier de formation sur Les mécanismes d’évaluation et de gestion des risques s’est tenu à Alger, les 15 et 16 juin 2004. Cet atelier a regroupé une trentaine de participants provenant d’institutions et de structures de contrôle et de suivi, qui pourraient jouer un rôle dans le processus de biosécurité.  
L’atelier sur les mécanismes de participation du public au processus de biosécurité a été organisé à Alger le 29 juin 2004 pour une trentaine de participants. Les présentations se sont axées sur la connaissance des OGM, les systèmes réglementaires, administratifs de la gestion des OGM, la présentation du Projet de mise en place des cadres Nationaux de Biosécurité et les mécanismes de participation du public dans le Protocole de Biosécurité.  

Un atelier de validation du cadre national a été organisé le 6 avril 2005 à l’Hôtel El Djazair.

les Documents produits durant le projet

Les versions définitives des documents relatifs aux études ont été recueillies et sont disponibles en français. Ces documents seront traduits et référencés selon les exigences du projet et de l’agence nationale d’exécution. Les intitulés des cinq rapports sont :

1.
Importance et impact de la dissémination des Organismes Génétiquement modifiés. F. Chehat.
2.
Programmes de Coopération nationaux, bilatéraux et multilatéraux sur le renforcement des structures, recherche et développement et l’application des biotechnologies. M. Laouar & A. Abdelguerfi.

3.
Situation de la biosécurité dans les pays du Maghreb : aspects institutionnels, réglementaires et conditions de mise en œuvre du Protocole  de Cartagena. Z. Bouznad.

4.
Examen des mécanismes existant pour l’harmonisation de l’évaluation et la gestion des risques, approbation mutuelle et validation des données. K. Korichi-Hamana

5.
Examen et évaluation des législations existantes qui pourraient avoir un impact sur l’utilisation des biotechnologies modernes. S. Chouaki.

D’AUTRES ACTIVITES REALISEES:

Base de données : 

La conception de la base de données biotechnologie/biosécurité est finalisée. Cette base de données se présente en quatre (04) fiches (projets/activités, liste des experts, législation, institutions de recherche). Elle est en cours d’alimentation et sera exploitable à partir du BCH (Centre d’Echange) et du site du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement et du Tourisme.
Il s’agit de banques de données de :

· De personnes ressources spécialisés en biotechnologie et/ou en biosécurité

· Des laboratoires de recherche en biotechnologie

· Des projets de recherche en cours dans le domaine des biotechnologies

· Des projets de développement biotechnologique en cours dans le domaine de la production.

Une brochure a été réalisée pour cette base de données.

Après validation le cadre national a été corrigé et renvoyé au PNUE (version française et anglaise).

Il est à noter que pour cette première phase clôturée l’Algérie  a reçu un prix du PNUE.

Annexe 1

Comité National de Coordination

	Nom
	Prénom
	Structure

	ABDELGUERFI
	Aissa
	Institut National Agronomique

	ABDELHAK
	Salima
	Ministère des Affaires Etrangères

	BENDAOUD
	Nacer Riad
	Association Ecologique de Boumerdes

	BENGUEDDA
	Ahmed Chérif
	Institut Pasteur

	BENMOHAMED
	Amina
	Institut National Agronomique

	BOUDJAKDJI
	Abdelkrim
	Centre National de l’Insémination Artificielle et de l’Amélioration Génétique

	BOUSSENADJI
	Ramdane
	Centre Algérien de Contrôle de la Qualité et de l’Emballage

	CHEHAT
	Fouad
	Institut National Agronomique

	CHERIFI
	Ouiza
	Institut de Chimie/ Université des Sciences et de Technologie Houari Boumediene

	CHOUAKI
	Salah
	Institut National de la Recherche Agronomique

	DAHMANI
	Malika
	Institut des Sciences de la Nature Université des Sciences et de Technologie Houari Boumediene

	DEKOUMI
	Belkacem
	Ministère de l’Industrie

	DJOUADI
	Hayet
	Institut National de la Protection des Végétaux

	ECHIRK
	Djamel
	Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (point focal du FEM /Algérie)

	FELLOUS
	Amina
	Agence Nationale pour la Conservation de la Nature

	GHAZI
	Mériem
	Association AREAED

	HAMAMA-KORICHI
	Malika Fadéla
	Institut National de la Recherche Agronomique

	HAMOUDI
	Hassiba
	SAIDAL

	HASSEN
	Farouk
	Ministère de la Pèche et des Ressources Halieutiques

	HEROUADI
	
	Agence Africaine de Biotechnologie

	IGOUD
	Sadek
	Centre de développement des Energies Renouvelables

	KELLIL
	Amara
	Université de Blida

	LOUANCHI
	Mériem
	Institut National Agronomique (Consultante Principale)

	LOUNI
	Abdelhamid
	Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

	MAACHE
	Rachid
	Mouvement Ecologique Algérien

	MAHI
	Boumediene
	Ministère des Affaires Etrangères

	MEKHZOUMI
	Farid
	Ministère des Ressources en Eau

	MOSTEGHANEMI
	Saïda
	Ministère des Ressources en Eau

	NEDJAHI
	
	Institut National de la Recherche Forestière

	OUAHDI
	Mohamed
	Ministère de la Santé et de la Population

	OULDRAMOUL
	Abdelkrim
	Ministère de l'agriculture et du Développement Rural

	REBZANI-ZAHAF
	Chafika
	Institut des Sciences de la Nature Université des Sciences et de Technologie Houari Boumediene

	SMAHA
	Djamel
	Institut National de la Protection des Végétaux

	TOUALBI
	Djamel
	Ministère du Commerce


Annexe 2

Plan et calendrier de travail

	
	Activités
	Mois

	
	
	Févr
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juil
	Août
	Sept
	Octo
	Nove
	Déc
	Janvr
	Févr
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juil

	1. 
	Désignation d’un coordinateur à plein temps pour toute la durée de réalisation du projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2. 
	Installation du bureau et examen de viabilité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3. 
	Mise sur pied du Comité National de Coordination (CNC)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4. 
	Tenue de réunions régulières du CNC (trimestrielles)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5. 
	Communiquer au PNUE le nom et les coordonnées du Coordinateur du Projet National (CPN) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6. 
	Planning détaillé et examen de toutes les études qu’entreprendra le CPN
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	Remise, au PNUE, du premier rapport trimestriel sur l’avancement des travaux
	
	
	· 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	Examen de l’utilisation, en cours, et les aménagements pour une utilisation sans risques de la biotechnologie, ainsi que l’examen et l’évaluation des législations existantes qui pourraient avoir un impact sur l’utilisation de la biotechnologie moderne (cela pourrait inclure le phytosanitaire, les pesticides, les herbicides et les législations et réglementations relatives à l’import/export). 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9
	Examen des programmes de coopération nationaux, bilatéraux et multilatéraux sur le renforcement des structures, R&D et l’application de la biotechnologie. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	Examen des structures nationales existantes de biosécurité dans le pays de la sous-région. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Examen des mécanismes existants pour l’harmonisation de l’évaluation et la gestion des risques, approbation mutuelle et validation des données. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	12
	Examen de l’importance et de l’impact de la libération des OVM, et des produits commerciaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	13
	Remise au PNUE du 2ème rapport trimestriel sur l’avancement des travaux
	
	
	
	
	
	· 
	
	
	· 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14
	Trouver une solution pour le stockage et la gestion des informations avant leur versement dans les centres d’échanges sur la biosécurité afin de promouvoir la participation du public
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	15
	Création d’une base de données comprenant les coordonnées des experts nationaux spécialisés dans la biotechnologie et la biosécurité, ou dans le domaine de l’évaluation  et la gestion des risques liés aux OGM
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	16
	Création d’une base de données consacrée aux résultats principaux des enquêtes nationales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	17
	Remise au PNUE du 3ème rapport trimestriel sur l’avancement des travaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	· 
	
	
	· 
	
	
	
	
	
	

	18
	Organisation d’un atelier national afin d’identifier et analyser les options concernant l’exécution des termes du Protocole de Cartagena sur la biosécurité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	19
	Production de moyens de sensibilisation destinés au public, et à l’accès des centres de décision aux informations
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	20
	Tenue d’un atelier national pour l’examen des conclusions des enquêtes, l’identification des insuffisances, des besoins et des priorités
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	21
	Atelier de formation sur l’évaluation et la gestion des risques
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	22
	Ateliers des centres de décision sur la structure nationale de biosécurité incluant les centres de décision, les secteurs privés et publics, et en particulier les législateurs nationaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	23
	Préparation des moyens pour un atelier sous-régional sur l’harmonisation des efforts pour la préparation de la structure nationale de biosécurité et le partage d’expérience
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	24
	Atelier pour la sensibilisation du public sur la structure nationale de biosécurité avec la participation des ONG, des organisations de consommateurs, de la communauté scientifique, les secteurs privés et publics, y compris agriculteurs, de l’industrie alimentaire et de l’industrie chimique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	25
	Remise au PNUE du rapport national sur les ateliers, incluant les listes des participants et leur circonscription
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	· 
	· 
	
	
	

	26
	Présence aux ateliers régionaux et sous-régionaux lorsqu’ils ont lieu
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	27
	Remise au PNUE du 4ème rapport trimestriel sur l’avancement des travaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	· 
	· 
	
	
	

	28
	Atelier des centres de décision pour identifier les éléments clés du cadre national de biosécurité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	29
	Préparer le cadre national de biosécurité en incluant les procédures pour une application sans risque de la biotechnologie, conformément au Protocole de Cartagena  sur la biosécurité (administrative, législative, évaluation des risques, organes de participation publiques) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	30
	Remise au PNUE du 5ème rapport trimestriel sur l’avancement des travaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	· 
	
	


	31
	Atelier des centres de décision pour discuter les éléments premiers et les éléments finaux du cadre national de biosécurité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	32
	Identification des actions de suivi appropriées pour la mise en œuvre du cadre national de biosécurité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	33
	Préparer et finaliser, avec le PNUE, le rapport final avec audit des comptes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	34
	Publication des inventaires, rapports, réglementations et lignes directrices...etc comme approprié
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	35
	Remise du rapport final au PNUE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	· 




Ancien plan de travail et calendrier



Calendrier de travail proposé

Annexe 3

Recommandations du séminaire sur l’identification et l’analyse 

des options pour l’exécution des termes du protocole de Carthagena 

et conclusions des études et des enquêtes

23 et 24 Février 2004

L’analyse des termes du Protocole de Cartagena a surtout concerné les points suivants : 

1 - Point focal :

Il a été proposé que le point focal devrait s’identifier à un département ministériel. Il a été recommandé que sa désignation se fasse par l’Autorité Compétente.

2- Autorité Compétente :

02 possibilités ont été recommandées :

- Une Direction Centrale crée au niveau d’un des ministères suivants : Ministère du Commerce, Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, Ministère de la Santé, Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, avec un budget et des missions bien déterminés.

- Une Agence de Biosécurité sous la direction d’un des ministères cités ci-dessus ou bien sous la direction du chef du Gouvernement.

3- Le Comité National de Biosécurité : 

Ce comité ne doit pas dépasser les 40 membres et sera formé par : 
- un représentant de l’administration et son suppléant, des ministères suivants : Ministère de l’Intérieur, Ministère de la Justice, Ministère des Affaires Religieuses, Ministère du Commerce, Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, Ministère de la Santé, Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Ministère de l’Industrie, Ministère des Ressources en Eau, Ministère de la Pêche et des Ressources Halieutiques, Ministère des Affaires Etrangères, Ministère de la Défense Nationale, Ministère des Finances, Ministère du Travail.

- un expert es-qualité de chacun des ministères cité ci-dessus: au nombre de 20.

- des membres de la société civile : ONG, entreprises, consommateurs, secteur privé, organisation patronale, industrie pharmaceutique.

4 - L’expertise scientifique : 

Un comité d’experts sera crée au niveau de chacun des ministères suivants : Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, Ministère de la Santé, Ministère du Commerce avec, chacun, un laboratoire de référence.

5- Le Centre d’échange :

Il a été proposé la création d’une cellule d’information et de communication concernant les données locales et les transmettre au centre d’échange. Il sera situé au niveau du point focal.

6- Les procédures de notification : 

Le schéma suivant a été proposé avec les délais proposés par le PC tout en gardant comme réserve la possibilité de demander un prolongement :

Dès la réception de la notification, l’Autorité Compétente accuse réception et la transmettra au Comité National de Biosécurité. Ce dernier, après étude du dossier, jugera de la nécessité de faire appel au comité d’experts des différents départements ministériels concernés qui transmettra ses conclusions dans un délai bien déterminé.

7- L’information du public : 

Elle devrait se faire en parallèle et à 2 niveaux :

- Sensibilisation à travers les associations locales, en utilisant les moyens audio-visuels (adaptés et adoptés par les population locales) d’une manière plus intensive.

- Participation : se fera à travers un mécanisme/organe dépendant de la commune ou de la wilaya (en fonction de la localisation du problème) qui va contacter les associations locales.

Il a été recommandé la création d’un conseil par commune ou par wilaya et d’instaurer des forums réguliers de sensibilisation.





































